PROJET DE DÉLIBÉRATION


OBJET : Désignation des représentants de la collectivité au sein de l’assemblée syndicale de l’UDSIS.


Le conseil municipal ou conseil communautaire ou autre organe délibérant,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de l’UDSIS prévoyant la représentation de la ou du « commune, SIS, communauté de communes »,

Considérant qu’il convient de désigner le ou les représentant(s) de la collectivité pour siéger au sein de l’assemblée syndicale de l’UDSIS.

Considérant que le(s) représentant(s) sera/seront désigné(s) préciser les modalités de vote (bulletin secret, à main levée, à la majorité absolue, relative) conformément aux dispositions en vigueur.

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article 1 : Désignation du ou des représentant(s)

Est/sont désigné(s) en qualité de représentant(s) de la ou du « commune, SIS, communauté de communes » au sein de l’assemblée syndicale de l’UDSIS :
· M. ou Mme « nom et prénom »
· M. ou Mme « nom et prénom »

Article 2 : Transmission

La présente délibération sera transmise à :
· Monsieur le Président de l’UDSIS,
· Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales.


Fait et délibéré en séance publique, le …

Le Président ou Le Maire,

Nom, signature

